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1. PROJET ET MISSIONS 
 

1.1 Présentation du projet 
 

Le projet concerne la construction d’un bâtiment de logements de type R+2 sur vide sanitaire 

(bâtiment A), sur la commune de MOELAN-SUR-MER (29).  

Le présent rapport concerne uniquement le bâtiment A. 

 

Plan masse du projet -Bâtiment A 

 

1.2 Définition et objectif de la mission 
 

Dans la cadre de ce projet, Aiguillon Construction nous a missionnés pour réaliser une étude 

G2PRO selon la norme NF P 94-500 de novembre 2013. Les objectifs de cette étude sont de 

fournir un rapport donnant : 

- les caractéristiques géologiques, hydrogéologiques et géotechniques à prendre en 

compte au stade de l’avant-projet,  

- Les notes techniques fournissant les choix constructifs des ouvrages géotechniques 

du projet (fondations, terrassements, pentes et talus, fondations, assises des dallages, 
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améliorations de sols, dispositions générales vis-à-vis des nappes et des avoisinants, 

drainage, ...), 

-  Un prédimensionnement des fondations. 

Le présent rapport ne concerne pas : 

- L’étude hydraulique de la zone d’aménagement, ainsi que l’estimation d’éventuels 

débits de pompages / rabattement de nappe 

-  Le suivi piézométrique et la définition des niveaux d’eau conventionnels de la nappe 

(niveau EB, EQ, EH et EE), 

- Le dimensionnement de la solution d’étanchéité des murs/parties enterrées, 

-  La recherche d’une éventuelle pollution,  

-  L’étude de gestion des eaux pluviales, 

-  Les travaux de purge des éventuels vestiges enterrés pouvant être présents sur site, 

-  La reconnaissance des anomalies géotechniques situées en dehors de la zone 

d’investigation et au-delà des profondeurs prévues de nos sondages. 

- Le bâtiment C de Polimo 

 

1.3 Documents communiqués 
 

Pour mener à bien notre mission, les éléments suivant nous ont été fournis : 

- Plan d’implantation des bâtiments, réalisé par Chambaud Architectes Urbanistes, 

- Cahier des charges avec plan de situation et plan de composition, réalisé par Aiguillon 

Construction, 

- Plan de masse RDC avec repérage des sondages réalisé par Chambaud Architectes 

et daté d’Avril 2024, 

- Rapport d’une ancienne étude géotechnique réalisé par Finistère Habitat et daté du 

08/03/2018, 

- Plan DCE (plan de masse, diverses coupes et façades) du bâtiment A réalisé par 

Chambaud Architectes et daté à avril 2025, 

- Plan des fondations et descentes de charges du bâtiment A, réalisé par le bureau 

d’étude structure S.B.C, daté au 04/11/2025. 
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1.4 Programmes d’investigations, implantation et nivellement 
 

Dans le cadre de l’étude G2AVP, nous avons réalisé les investigations suivantes : 

- 11 sondages de reconnaissance géologique à la tarière mécanique diamètre 63mm, 

nommés SP1 à SP3 et T1 à T9. Ils ont été descendus jusqu’aux refus rencontré entre 

1.00m et 4.10m de profondeur par rapport au Terrain Naturel (TN).  Ils ont été réalisés 

sous la conduite d’un Géotechnicien, avec relevé des coupes lithologiques et 

l’hydrogéologie (arrivés d’eau, niveau d’eau en fin de campagne…), et ont permis de 

réaliser : 

o 3 profils pressiométriques réalisés conformément à la norme NFP 94-110 ; 

Tous les sondages ont été réalisés sous la conduite d’un Géotechnicien. 

Le plan d’implantation des sondages est fourni en annexe du rapport.  

Les points de sondages ont été extrapolé à partir du plan topographique fourni en m NGF.  

 

Sondages SP2 SP3 T3 T4 T6 T8 T9 

Cote du 

terrain naturel 

(m NGF) 

52.00 51.00 51.85 51.70 51.70 51.40 52.00 

 

Tout changement d’implantation et du projet doit nous être communiqué, ces changements 

pouvant modifier les conclusions de notre rapport. 
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2. ENQUETE DOCUMENTAIRE : RAPPEL DE LA 

G2AVP 
 

2.1 Présentation du site 
Le projet se trouve Route de Quilimar sur les parcelles cadastrales n°112, 113, 114 et 016 

section AI, sur la commune de MOELAN-SUR-MER (29).   

 

Plan de situation du projet (source IGN V2)  

Photographie aérienne (source ORTHOPHOTO) 
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2.2 Géologie 
 

La carte géologique (éditions du BRGM) au 1/50000ème du secteur montre que la zone 

d’étude se situe au niveau des formations suivantes, sous les formations de surface (terre 

végétale, limon, ...) et remblais non mentionnés par la carte :  

- Altération du substratum orthogneissique, 

- Substratum orthogneissique, 

- Présence de failles dans le secteur, 

- Présence possible de filons indurés. 

 

Extrait de la carte géologique (source infoterre) 
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2.3 Risques naturels (retrait-gonflement des argiles, radon, risque 

sismique, …) 
 

2.3.1 Aléas retrait-gonflement des argiles 

 

D’après la carte d’exposition au retrait-gonflement des argiles établie par le BRGM 

(www.géorisques.fr), le secteur d’étude ne se situe pas dans une zone d’exposition au retrait-

gonflement des argiles. 

 

2.3.2 Risque sismique 

 

Selon le zonage sismique de la France (décret d’octobre 2010 entré en vigueur le 1er mai 

2011), la commune de MOELAN-SUR-MER (29) est classée en zone d’aléa sismique 2 (aléa 

faible).  

 

2.3.3 Radon 

 

D’après la carte du Potentiel Radon de l’IRSN (source www.irsn.fr), la commune de MOELAN-

SUR-MER (29) est classée en catégorie 3. Il conviendra de respecter les recommandations 

de l’IRSN afin de limiter les accumulations ou effet du radon sur la construction et les 

personnes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.irsn.fr/
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3. RESULTATS ET INTERPRETATION DES 

SONDAGES : RAPPEL DE LA G2AVP 
 

3.1 Sondages : lithologies 
 

Les coupes des sondages sont jointes en annexes. Les profondeurs citées dans le présent 

rapport sont données par rapport au Terrain Naturel (T.N.) tel qu’il était lors de notre 

intervention (du 06 eu 07/11/2024). 

 

L’analyse des coupes lithologiques des différents sondages réalisés ont permis de mettre en 

évidence les couches suivantes : 
 

Sondage (profondeur en 

m/TN) 
SP2 SP3 T3 T4 T6 T8 T9 

Couche TV : Terre végétale 

remblayé  
- - - - - -  

0.00 à 

0.50 

Couche R1 : Remblais sableux 

marron gris à blocs et cailloux 

0.00 à 

0.60 
- - 

0.00 à 

0.70 
- 

0.00 à 

0.25  
- 

Couche R2 : Remblais limoneux 

marron gris à gris noir à cailloux, 

blocs et béton localement 

0.60 à 

2.30 

0.00 à 

1.00 

0.00 à 

1.70 

0.70 à 

1.70 

0.00 à 

1.20 

0.25 à 

1.20 

0.50 à 

>1.00 

(béton) 

® 

Couche 3 : Arène limono-

sableuse gris à cailloux 

2.30 à 

3.40 

1.00 à 

1.70 

1.70 à 

2.80 

1.70 à 

2.60 

1.20 à 

>2.00* 

1.20 à 

>2.00* 
- 

Couche 4 : Gneiss altéré à 

compact ocre gris 

3.40 à > 

4.10® 

1.70 à > 

4.00® 

2.80 à 

>3.40® 

2.60 à > 

3.00® 
- - - 

 

* : Arrêt volontaire du sondage         ® : refus à la tarière mécanique 

 

Remarques : nous avons rencontré du béton au droit de T9, pouvant correspondre à la 

présence d’un vestige enterré ou d’anciennes fondations. 

 

Des odeurs suspectes (pouvant correspondre à de la pollution) ont été rencontrées dans nos 

sondages au droit des couches R1 et R2. Pour rappel, notre rapport ne concerne pas la 

recherche d’une éventuelle pollution. 

 

L’épaisseur des différentes couches n’est certaine qu’au droit de nos sondages. La rencontre 

de vestiges enterrés et de remblais, même si non rencontrés au droit de nos sondages, ne 

peut être exclue. 
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3.2 Caractéristiques mécaniques 
 

Les résultats des essais pressiométriques ont permis de caractériser les compacités au droit 

de chacune des couches rencontrées : 

- En surface, couche TV : Terre végétale remblayé. 

Ces matériaux sont très sensibles à l’eau et peuvent voir leurs caractéristiques 

mécaniques chuter fortement par exposition à l’eau ; 

 

- En surface, couche R1 : Remblais sableux marron gris à blocs et cailloux.  

 

- En surface, couche R2 : remblais limoneux marron gris à gris noir à cailloux, blocs et 

béton localement : couche de compacité hétérogène (faible à moyenne) avec les 

valeurs pressiométriques suivantes :  

0.13 MPa ≤ Pl* ≤ 0.35 MPa. 

1.3 MPa ≤ Em ≤ 3.3 MPa. 

Ces matériaux sont sensibles à l’eau et peuvent voir leurs caractéristiques mécaniques 

chuter par exposition à l’eau ; 

 

- Puis couche 3 : Arène limono-sableuse gris à cailloux : couche de compacité moyenne, 

avec les valeurs pressiométriques suivantes :  

0.48 MPa ≤ Pl* ≤ 0.59 MPa. 

3.5 MPa ≤ Em ≤ 6.0 MPa. 

Ces matériaux sont sensibles à l’eau et peuvent voir leurs caractéristiques mécaniques 

diminuer par exposition à l’eau.  

 

- Puis couche 4 : Gneiss altéré à compact ocre gris : couche de compacité élevée à très 

élevée avec les valeurs pressiométriques suivantes :  

2.44 MPa ≤ Pl* ≤ 2.61 MPa. 

17.3 MPa ≤ Em ≤ 57.4 MPa. 

Il est probable que les modules pressiométriques Em soient localement bien plus élevés dans 

la couche 4. 

 

3.3 Hydrogéologie 
 

Nous avons rencontré de l’eau, au droit de nos sondages entre 0.70 et 3.00m de 

profondeur/TN. Ces niveaux d’eau pouvant traduire la présence d’une nappe au sein des 

couches R2, 3 et 4, dont le niveau peut remonter en périodes de remontes de nappes.  

 

Une nappe de stagnation est possible au sein de la couche TV, R1, R2, 3 et 4 lors de forts 

épisodes pluvieux.  

 

Le caractère ponctuel dans le temps de notre intervention ne permet pas d’affirmer qu’il n’y 

aura pas de venue d’eau lors des travaux de terrassement. 
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3.4 Réglementation parasismiques 
 

Le projet abordé dans la présente étude est de catégorie d’importance II. 

Selon l’Eurocode 8, pour un bâtiment de catégorie d’importance II situé en zone d’aléa 

sismique 2, l’application des prescriptions parasismiques particulières de l’Eurocode 8 n’est 

pas obligatoire. 
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4. PRINCIPE DE CONSTRUCTION : ETUDE 

GEOTECHNIQUE DE CONCEPTION PHASE PROJET 
 

4.1 Terrassements 

 

4.1.1 Géométrie des terrassements 

 

La cote NGF du niveau bas du vide sanitaire du bâtiment A ne nous a pas été transmise. Nous 

supposons, dans le présent rapport, que les terrassements en déblais (hors fouilles de 

fondation) auront une profondeur inférieure à 1.50m par rapport au TN.  

Nous supposons également dans notre rapport qu’il n’y aura pas de mise en place de remblai 

technique de surélévation.  

Le présent rapport est valable qu’avec ces hypothèses. 

 

4.1.2 Terrassements 

 

Les matériaux à terrasser seront ceux des couche TV, R1, R2, 3 et 4. Ces matériaux sont : 

- De compacité faible au sein de la couche TV,  

- De compacité hétérogène au sein des couches R1 et R2,  

- De compacité moyenne au sein de la couche 3, 

- De compacité élevée à très élevée au sein de la couche 4. 

Les décaissements au sein de la couche R pourront se faire à l’aide d’une pelle mécanique 

classique. Cependant une pelle mécanique puissante associée à un BRH pourra s’avérer 

nécessaire pour les terrassements dans cette couche en cas de rencontre de gros blocs, de 

filons indurés ou en cas de rencontre de vestiges enterrés.  Les terrassements dans les 

couches 3 et 4 nécessiteront l’emploi d’engins de forte puissance équipés d’outils adaptés 

(BRH, dent de déroctage …) ou d’autres méthodes (ciment expansif, fraise hydraulique…) 

Si l’emploi de BRH est nécessaire, il conviendra de prendre toutes les dispositions nécessaires 

vis à vis des avoisinants (attention aux vibrations).  

En cas de rencontre de vestiges enterrées (comme au droit de T9), de souches d’arbres, de 

matériaux évolutifs, remaniés et déconsolidés, remblais, rencontrés lors de l’ouverture des 

fouilles, il conviendra de les purger et de les substituer avec des matériaux de qualité de type 

0/150 ou 0/80 insensibles à l’eau (VBS < 0.1), passants à 80 µm < 5%, D10 > 1 mm), et durs 

(MDE < 45) et chimiquement inerte. 



                                                                            Affaire n°G2151 – 02/02/2026 
  Aiguillon Construction 

Géo²Concept – ZA de Lannuzel 29460 DIRINON – Tél : 02 98 34 11 61 
SIRET : 894 384 064 00016 – contact@geo2concept.fr 

12 
 

On veillera en phase chantier et en phase définitive à garantir l’intégrité des ouvrages et 

constructions avoisinantes. 

NOTA : Compte tenu de la sensibilité à l’eau des couches R1, R2 et 3, nous recommandons 

de réaliser les terrassements en périodes météorologiques favorables. Si les travaux ont lieu 

en période défavorable ou si le fond de forme présentait une teneur en eau trop importante, le 

cloutage du fond de forme et la pose d’un géotextile pourra s’avérer nécessaire, pouvant 

engendrer un surcoût non négligeable. 

 

4.1.3 Stabilité des talus de déblais 

 

Dans les couches R, 1 et 2, les talus en déblai provisoires pourront être créés avec une pente 

de 3H/2V (3 horizontalement pour 2 verticalement). Ces préconisations sont valables en 

l’absence de problème d’emprise et pour des hauteurs de terrassement en déblais inférieurs 

à 1.50m.  

En phase définitive, les éventuels talus en déblais dans les couches R, 1 et 2 pourront être 

crées avec une pente de 2H/1V (2 horizontalement pour 1 verticalement). Ces préconisations 

sont valables en l’absence de problème d’emprise et pour des hauteurs de terrassement en 

déblai inférieures à 1.00m en phase définitive. 

Si ces pentes de talutages ne sont pas possibles par manque d’emprise, des soutènements 

de type provisoires et définitifs, dimensionnés en conséquence, seront mis en place. 

 

4.1.5 Mise en œuvre des inclusions rigides 

 

Il est prévu pour ce projet de renforcer le sol par inclusion rigide, ceci afin d’améliorer la 

portance du sol en surface et de limiter les tassements des couches compressibles. 

Il s’agit d’une technique d’entreprise sous cahier des charges spécifiques. Il conviendra donc 

de se rapprocher des entreprises spécialisées dans cette méthode, et de s’assurer de la 

faisabilité de ces méthodes au vu du contexte topographique et géotechnique du site (couche 

4 très compact, gros blocs et vestiges enterrés possible dans les couches R1, R2 et 3, 

présence possible de filons indurés). Les gros blocs, vestiges enterrés et réseaux présent dans 

les couches R1, R2 et 3 devront être purgés avant la réalisation des inclusions rigides. 

L’entreprise travaux devra, dans le cadre de sa mission G3, dimensionner les inclusions rigides 

et le maillage, en respectant les recommandations ASIRI. La longueur et le maillage des 

inclusions dépendra des charges à reprendre et des objectifs de tassements sous dallage 

(tassements absolus inférieurs à 20mm et tassements différentiels limités à 1/500). 

Néanmoins, l’ancrage minimal des inclusions sera de 0,5 m dans la couche 4 (grès altéré à 
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compact) et le maillage ne sera pas supérieur à 3 m x 3 m sous dallage. Le diamètre minimum 

des inclusions sera de 300mm.  

L’entreprise travaux devra s’assurer d’un ancrage suffisant dans la couche 4 (enregistrements 

continus des paramètres de forage et d’injection). 

Un matelas de répartition (en matériaux d’apport type 0/80) sera mis en place entre le dallage 

et la tête des inclusions. L’épaisseur du matelas de répartition devra être au moins égale à la 

plus grande des 2 valeurs suivantes : 1,5 fois le diamètre des inclusions ou 50cm.  

Un matelas de répartition (en matériaux d’apport type 0/80) devra également être mise en 

place entre les fondations et la tête des inclusions si des efforts horizontaux sont transmis aux 

inclusions. 

Le matelas de répartition sera réalisé avec des matériaux de qualité de type 0/80 insensibles 

à l’eau (VBS < 1), passants à 80 µm < 5%, D10 > 1 mm), et durs (MDE < 45) et chimiquement 

inerte et compactés par couches successives à q3 (objectif de densification pour le 

compactage des couches de formes), avec pour objectif d’essai à la plaque mesurés (selon le 

mode opératoire LCPC) : EV2>50 MPa, et avec un rapport de compactage EV2/EV1<2.0. 

 

Il faudra mettre en place une plateforme de chantier suffisamment épaisse et portante pour 

assurer la traficabilité et le travail des machines d’inclusions rigides et engins de chantier. 

Le béton employé pour les inclusions rigides devra être conforme au degré d’agressivité de 

l’environnement influencé, les inclusions devront être résistantes aux éventuelles agressions 

chimiques. 

La conception, l'exécution et le contrôle de ces travaux devront être conformes aux 

recommandations ASIRI. 

Des éprouvettes sont prélevées afin de vérifier la résistance à 7 et 28 jours (1 jeu de 3 

éprouvettes par tranche de 100 m3). Les résultats sont transmis avec le dossier de récolement 

Des essais d’impédances seront réalisés à hauteur de 1/75 colonnes avec un minimum de 5 

essais. 

 

4.1.4 Drainage 

 

En phase chantier, et en fonction de la date de réalisation des terrassements, des arrivées 

d’eau pouvant être importantes seront possibles (ruissèlements, remontées, nappe de 

stagnation lors de forts épisodes pluvieux). Un pompage (pouvant être important) pourra alors 

s’avérer nécessaire afin d’épuiser les venues d’eau et d’assécher la plateforme de 

terrassement généraux. 

On prendra toutes les dispositions nécessaires afin de protéger la plate-forme des ruissellements 

et des précipitations directes. 
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On envisagera de modeler les arases en toit avec une pente d’au moins 2% pour permettre 

l’évacuation des eaux de surface vers des fossés périphériques et rejet des eaux vers un 

exutoire gravitaire ou par pompage. 

 

En phase définitive, Toute infiltration d’eau au niveau des fondations sera proscrite. Un 

drainage périphérique sera mis en place en respectant le DTU 20.1. Les eaux de ruissellement 

et de toiture seront soigneusement collectées (drainage amont, gouttières, contre-pente…) et 

évacuées vers un exutoire dimensionné de manière non dangereuse pour le projet et les 

avoisinants.  

Le risque de remontée d’eau par capillarité sera compensé par tout moyen permettant de 

garantir la coupure capillaire vis-à-vis des soubassements et du plancher porté. 

 

En phase définitive pour l’ascenseur, la fosse d’ascenseur ne tolèrera aucune infiltration, 

elle sera cuvelée et dimensionné de manière à reprendre les sous-pressions hydrostatiques, 

et sera lesté en conséquence (si le poids propre de la structure ne permet pas de compenser 

la poussée d’Archimède en condition de plus hautes eaux). 

 

En phase définitive pour les murs enterrés du bâtiment (vide sanitaire) : Si la vision des 

suintements à l’intérieur des voiles est acceptée par le maître d’ouvrage les murs enterrés 

pourront être protégés des infiltrations d’eau conformément au DTU 20.1, à savoir par 

imperméabilisation des voiles enterrés, drainage vertical (de type delta MS, enkadrin, ou 

équivalent) en liaison avec le drainage périphérique horizontal. De plus, et en fonction de la 

hauteur du vide-sanitaire, des tranchées drainantes seront mise en place dans le vide sanitaire 

et reliées vers un exutoire avec pompes de relevage dimensionnées en conséquence (si la 

présence d’eau dans le vide sanitaire en période de remontée de nappe n’est pas admise). 
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4.2 Modèle géotechnique 
 

Nous avons retenu un modèle géotechnique pour l’ensemble du site. Le modèle géotechnique 

retenue pour les calculs (au stade de la phase projet), sur la base des investigations réalisées, 

est la suivante : 

 
  

Caractéristiques 

pressiométriques 

Caractéristiques 

géomécaniques 

Formation 
Pl* 

(MPa) 

Em 

(MPa) 

Es 

(MP

a) 

α 
𝛄 

(kN/m3) 

C’ 

(kP

a) 

φ’ 

(°) 

Couche TV : Terre végétale 
remblayé  

- - - - 18 0 25 

Couche R1 : Remblais sableux 
marron gris à blocs et cailloux 

- - - - 18 0 25 

Couche R2 : Remblais limoneux 
marron gris à gris noir à cailloux, 

blocs et béton localement 
0.1 1 1.5 2/3 18 0 25 

Couche 3 : Arène limono-sableuse 
gris à cailloux 

0.4 3 6 1/2 19 2 25 

Couche 4 : Gneiss altéré à compact 
ocre gris 

2.4 15 30 1/2 20 5 30 

 

 

4.3 Principe de Fondations  

 

4.3.1 Principe et niveau d’assise des fondations  

 

Les fondations du bâtiment seront superficielles de types semelles filantes ou isolés (massifs 

isolés associés à des longrines), qui reposeront sur les inclusions rigides mise en place. Un 

matelas de répartition (en matériaux d’apport type 0/80) devra être mise en place entre les 

fondations et la tête des inclusions si des efforts horizontaux sont transmis aux inclusions. 

 

4.3.2 Contrainte admissible 

 

La contrainte admissible à prendre en compte après renforcement de sol par inclusions rigides 

sera de : 

qELU F et S = 0,49 MPa 

qELU A = 0,57 MPa 

qELS QP et C = 0,30 MPa 
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4.3.4 Tassements 
 

D’après le plan de fondation réalisé par le bureau d’étude structure SBC, les descentes de 

charges aux ELS seront comprises entre 12 à 135 kN/ml aux ELS caractéristiques), pour des 

semelles filantes de 0.50m de largeur et des massifs isolés de 1.0m². 

En considérant ces descentes de charges et géométries de fondation, les tassements sont 

inférieurs au centimètre après renforcement du sol par inclusions rigides. 

 

4.3.5 Sujétions d’exécution 
 

Les sujétions d’exécution suivantes devront être respectées : 

- Renforcement de sol par inclusions rigides à réaliser au préalable surface minimale 

des fondations de 1.00 m² pour les massifs isolés, et largeur minimale de 0.50 m 

pour des semelles filantes, 

- respect des règles de fondations à niveaux décalés, 

- mise en place d’un béton de propreté immédiatement après l’ouverture des fouilles 

de fondations, 

- En cas de présence d’eau, il conviendra de prévoir un pompage afin d’assécher les 

fouilles de fondation, 

- rattrapage en gros béton des variations possibles du niveau d’assise des 

fondations, 

- blindage des fouilles des massifs si au-delà de 1.30m de profondeur, 

- Si l’emploi de BRH et nécessaire, il conviendra de prendre toutes les dispositions 

nécessaires vis à vis des avoisinants (attention aux vibrations),  

- respect de l’interdiction de circulation des engins sur le fond de fouille, 

- bétonnage à l’avancement des fondations : on privilégiera le travail par beau temps. 

S’il pleut, on veillera à ne pas laisser s’installer une stagnation d’eau dans les 

fouilles. 

- bétonnage à l’avancement des fondations : on privilégiera le travail par beau temps. 

S’il pleut, on veillera à ne pas laisser s’installer une stagnation d’eau dans les 

fouilles. 

 

 

4.6 Dallage 
 

Le niveau bas du projet est prévu en plancher porté par les fondations sur vide sanitaire. 
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4.7 Voiries 
 

Dans le cadre du projet, il est également prévu la création de parking et de voiries.  

 

4.7.1 Préparation de la plateforme 
 

 

Dans un premier temps il conviendra de purger et substituer les couches TV, R1 et R2 sur 1m 

minimum, de purger d’éventuels systèmes racinaires et de purger et substituer toutes 

éventuelles poches de matériaux foisonnés, décomprimés ou organiques et tout vestiges 

enterrés.  

 

La substitution de 1.00m d’épaisseur minimum devra être réalisée avec des matériaux 

d’apports de type 0/150, insensibles à l’eau (VBS < 0.1), passants à 80 µm < 5%, D10 > 1 

mm, et durs (LOS et MDE < 45) et chimiquement inerte. Ces matériaux seront compactés par 

couches successives pour un objectif de densification q3, réceptionnées à EV2>50 MPa. 

 

Les poches de sols médiocres et détériorés par les engins de terrassement ou les eaux de 

pluie seront également purgées et substituées. 

Après purge et substitution comme indiqué ci-dessus, le fond de forme sera constitué de :  

- Soit par la substitution mise en place.  

- Soit par les arènes limono-sableuses (couche 3) de compacité moyenne. 

En cas de rencontre de filons indurés ou du gneiss compact- au niveau du projet, il conviendra 

de le dérocter sur au moins 40cm ceci afin de minimiser les risques de désordres dans la dalle 

béton par phénomène de points durs rocheux. 

On veillera à assainir la couche de forme par des drains, ce qui nécessitera de penter les 

arases à 2%, de donner une pente aux drains et de les relier à un exutoire à définir. 

NOTA : Compte tenu de la sensibilité à l’eau des couches R1, R2 et 3, nous recommandons 

de réaliser les terrassements en périodes météorologiques favorables. Si les travaux ont lieu 

en période défavorable ou si le fond de forme présentait une teneur en eau trop importante, le 

cloutage du fond de forme et la pose d’un géotextile pourra s’avérer nécessaire, pouvant 

engendrer un surcoût non négligeable. 

 

4.7.2 Couche de forme sous voiries et critères de réception 

 

Le projet comporte la réalisation de parkings / voiries légères à lourdes avec un faible trafic. 

Une couche de forme devra être mise en place afin d’obtenir une plateforme support de 
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chaussée de type PF2 avec pour objectif d’essai à la plaque mesurés (selon le mode 

opératoire LCPC) : EV2>50 MPa, et avec un rapport de compactage EV2/EV1<2.0. 

 

Avec un fond de forme constitué par la substitution mis en place sur le premier mètre 

l’épaisseur de la couche de forme à mettre en place sera de 0.30m minimum et sera 

constitué de : 

- 0.20m de 0/60mm compactés à q3, 

- Fermé par une couche de réglage de 0.10m de 0/31.5 compacté à q3, 

- Elle sera contrôlée par des essais à la plaque avec pour objectif EV2>50MPa, 

EV2/EV1<2.0. 

 

Avec un fond de forme constitué par les arènes limono-sableuses (couche 3) l’épaisseur 

de la couche de forme à mettre en place sera de 0.60m minimum et sera constitué de : 

- 0.50m de 0/60mm compactés à q3, 

- Fermé par une couche de réglage de 0.10m de 0/31.5 compacté à q3, 

- Elle sera contrôlée par des essais à la plaque avec pour objectif EV2>50MPa, 

EV2/EV1<2.0. 

 

 

Les matériaux de couche de forme seront propres (VBS < 0.1), bien gradués (passants à 80 

µm < 5% ; D10 > 1.0 mm), durs et non gélifs (LOS et MDE < 45) et chimiquement inerte. 

 

4. SUITE A DONNER 
 

Des analyses d’agressivité du sol et de l’eau devront être réalisé avant la réalisation des 

inclusions rigides, le béton employé pour les inclusions rigides devant être conforme au degré 

d’agressivité de l’environnement influencé. 

 

  

 

Notre mission G2PRO se termine à la remise du présent rapport.  

Nous restons à la disposition de la société AIGUILLON CONSTRUCTION et de tous les 

intervenants pour tous renseignements complémentaires. 

Rédacteur : Gaelan LEPORCHER – chargé d’études géotechnique  

Relecteur : Benoît GAC – chargé d’affaires géotechnique  

Date : 02/02/2026 
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PLAN D’IMPLANTATION 
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Eau: arrivée d'eau à 3,00m de profondeur/TN

Date :  07/11/2024  N° d'affaire : G2060

SP2
Client : AIGUILLON CONSTRUCTION

FORAGE PRESSIOMETRIQUEProjet: Etude G2AVP - Construction de 2 
bâtiments de logements - MOELAN-SUR-MER

Prof  
(m)

0.00

0.50

1.00

1.50

2.00

2.50

3.00

3.50

4.00

4.50

5.00

Nature du Sol

Remblais sableux 
marron gris à cailloux  

(Couche R1)

Remblais limoneux gris  
noir à cailloux (Couche  

R2)

Arène limono-sableuse  
gris ocre à cailloux  

(Couche 3)

Gneiss altéré à 
compact (Couche 4)  

refus à la tarière 
mécanique à 4.10m/TN

Fin de forage

Tech
niqu
e de 
Fora

0.60

2.30

3.40

4.10

Ta
riè

re
 m

éc
an

iq
ue

 6
3 

m
m

Module Ménard  
(MPa)

1 10 100 1000

1.6

3.5

Em/p
L*

7.9

6.2

Pression de 
Fluage (MPa)

0.1 1 10 100

0.10

0.30

Pression Limite (MPa)

0.1 1 10 100

0.21

0.59



Eau: arrivée d'eau à 2,00m de profondeur/TN

Date :  07/11/2024  N° d'affaire : G2060

SP3
Client : AIGUILLON CONSTRUCTION

FORAGE PRESSIOMETRIQUEProjet: Etude G2AVP - Construction de 2 
bâtiments de logements - MOELAN-SUR-MER

Prof  
(m)

0.00

0.50

1.00

1.50

2.00

2.50

3.00

3.50

4.00

4.50

5.00

Nature du Sol

Remblais limoneux gris  
noir à blocs et cailloux  

(Couche R2)

Arène limono-sableuse  
gris ocre à cailloux  

(Couche 3)

Gneiss altéré à 
compact (Couche 4)  

refus à la tarière 
mécanique à 4.00m/TN

Fin de forage

Tech
niqu
e de 
Fora

1.00

1.70

4.00
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riè

re
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éc
an

iq
ue

 6
3 

m
m

Module Ménard  
(MPa)

1 10 100 1000

1.3

5.1

17.3
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Em/p
L*

10.8

10.9

6.7

21.5

Pression de 
Fluage (MPa)

0.1 1 10 100

0.08

0.35

1.77

2.41

Pression Limite (MPa)

0.1 1 10 100

≥0.13

≥0.48

2.61

≥2.41



Eau: arrivée d'eau à 1,70m de profondeur/TN

Date :  06/11/2024  N° d'affaire : G2060

T3
Client : AIGUILLON CONSTRUCTION

FORAGE GEOLOGIQUEProjet: Etude G2AVP - Construction de 2 
bâtiments de logements - MOELAN-SUR-MER

Prof  
(m)

0.00

0.50

1.00

1.50

2.00

2.50

3.00

3.50

4.00

4.50

5.00

Nature du Sol

Remblais limoneux marron gris à  
cailloux (Couche R2)

Arène limono-sableuse gris ocre  
à cailloux (Couche 3)

Gneiss altéré à compact (Couche  
4) refus à la tarière mécanique à  

3.40m/TN

Technique de  
Forage
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 m
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ue
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m

Niveau d'eau

1.70
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Eau: arrivée d'eau à 1,70m de profondeur/TN

Date :  06/11/2024  N° d'affaire : G2060

T4
Client : AIGUILLON CONSTRUCTION

FORAGE GEOLOGIQUEProjet: Etude G2AVP - Construction de 2 
bâtiments de logements - MOELAN-SUR-MER
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(m)
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Nature du Sol
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cailloux (Couche R1)

Remblais limoneux marron gris à  
cailloux (Couche R2)

Arène limono-sableuse gris ocre  
à cailloux (Couche 3)

Gneiss altéré à compact (Couche  
4) refus à la tarière mécanique à  

3.00m/TN

Technique de  
Forage

0.70
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3.00
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riè
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Eau: arrivée d'eau à 1,80m de profondeur/TN

Date :  06/11/2024  N° d'affaire : G2060

T6
Client : AIGUILLON CONSTRUCTION

FORAGE GEOLOGIQUEProjet: Etude G2AVP - Construction de 2 
bâtiments de logements - MOELAN-SUR-MER
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Eau: pas de rencontre d'eau

Date :  06/11/2024  N° d'affaire : G2060

T8
Client : AIGUILLON CONSTRUCTION

FORAGE GEOLOGIQUEProjet: Etude G2AVP - Construction de 2 
bâtiments de logements - MOELAN-SUR-MER
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Eau: pas de rencontre d'eau

Date :  07/11/2024  N° d'affaire : G2060

T9
Client : AIGUILLON CONSTRUCTION

FORAGE GEOLOGIQUEProjet: Etude G2AVP - Construction de 2 
bâtiments de logements - MOELAN-SUR-MER
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